
 

Nous sommes    vraiment      

                          heureux     de vous recevoir 

 

Nous aurons enfin le plaisir de vous accueillir à nouveau. Nous vous souhaitons un excellent séjour. Il 
vous permettra de vous reposer et vous détendre, "changer d'air" et profiter des grands espaces que 
propose notre belle région. 
 
La faible densité démographique (17 habitants au km²) facilitera aussi votre retour à un peu plus de 
sérénité, si nécessaire après ces périodes difficiles. 
 
Cependant, pour votre sécurité, les précautions sanitaires préconisées et mises en place, demeureront 
rigoureusement respectées.  
 
Les contacts avec le personnel seront limités au strict nécessaire en veillant à maintenir les gestes 
barrières (masques, gants, lavages fréquents des mains…), le téléphone sera privilégié pour les 
contacts. 
 
Cette période de confinement a été mise à profit pour revoir, avec l'éclairage des nouvelles exigences 
sanitaires nos protocoles de nettoyage et de désinfection afin de les adapter aux risques nouveaux: 
 

-  Tout d'abord nous avons revu avec nos fournisseurs  la sélection des produits de 
nettoyage adaptés à ces nouvelles exigences 
 

- Nous avons revu et adapté avec nos collaborateurs  les processus de ménage et de 
maintenance en fonction des surfaces, des matières, des besoins et des usages 

 
- Nous avons aussi, au niveau du linge, adapté un protocole des plus stricts : 

 
o Suppression des textiles  qui ne pourraient être lavés après chaque rotation ou 

périodes de latence  (72 heures) pour les matières non accessible au lavage fréquent 
ou immédiat, 
 

o Pour la location de draps nous proposons uniquement  du linge de literie jetable 
(sous "blister") sans négliger les nécessités de biodégradabilité . 
Bien entendu vous pouvez toujours apporter vos propres draps (1 lit en 140 et 2 ou 4 
lits individuels). 

 
Au-delà de la désinfection des équipements  utilisés fréquemment (poignées de porte et de meubles, 
interrupteurs, télécommande, robinetterie…), un temps de latence, sera appliqué chaque fois que 
possible avant la remise en location des locaux.  
 
Enfin l'accès à la piscine ne sera possible que pour le bain, la fréquentation des plages n'est possible 
que pour l'entrée plage de droite  en entrant et pour la sortie plage de gauche . 
Le passage par le pédiluve est obligatoire , une seule personne à la fois, respectez au moins, pour 
votre sécurité, 2 mètres d'écart . 


